CONVENTION

Entre

Employeur A

Employeur B

Employeur C

Il est convenu ce qui suit :

Les 3 employeurs précités ont en commun, d'employer M___________________________ (N° S. Sale 0 00 00 00 000 000 00), en qualité de (Animateur ou Professeur avec la discipline enseignée) à raison de (x heures chez A, x heures chez B et x heures chez C), soit un volume de x heures hebdomadaires.

Afin de respecter leur engagement vis à vis de leur salarié en matière de santé au travail, les 3 employeurs décident d'un commun accord, que M ___________________ sera déclaré à la Médecine du Travail par l'employeur (A,B ou C).

L'adhésion (droit d'entrée) à l'AIDAMT est fixée à 36.47 € ttc pour toute entreprise occupant jusqu'à 5 salariés. Elle est non renouvelable.

La cotisation par salarié est fixée à 77 € par an (tarif 2005).
Le temps passé aux visites médicales (embauche, périodique, reprise) est pris sur les heures de travail, sans retenue de salaire, soit rémunéré comme temps de travail si les visites ne peuvent avoir lieu pendant les heures de travail.

Compte tenu de ces éléments financiers, les 3 employeurs se mettent d'accord pour financer à pro rata temporis, leur part de cotisation, soit 

- pour l'employeur A : _____€

- pour l'employeur B : _____€

- pour l'employeur C : _____€

Ces sommes seront remboursées à (l'employeur A,B,C) sur justificatif. Dès réception des règlements, (l'employeur A,B,C) s'engage à fournir aux 2 autres employeurs une copie du certificat d'aptitude, qui validera leur obligation.

Dater, signer.
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